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Convoqué le 30 mars 2017, le Conseil Municipal s’est réuni le 6 avril 2017, sous la présidence de 

M. Marc VILLEMAN, Maire 

 

PRESENTS : MM/Mmes Véronique ADMANT, Patricia BARBIER, Christian BRICOT, Isabelle GENIN, 

Gérard HOUOT, Colette LANGKUST, Jacques LAVOIL, Bruno LEHMANN, Philippe LEONARD, 

Cédric MASSON, Brigitte THIRIET , Fabrice YONGBLOUTT. 

EXCUSES : Sylvie ADANT-VIOLART 

 

Cédric MASSON a été nommé secrétaire de séance.  

 

 

 Compte-rendu des conseil municipaux des 2 et 23 MARS  2017 

Lecture a été faite des comptes-rendus des conseils municipaux des 2 et 23 mars 2017 qui n’ont fait l’objet 

d’aucune remarque. 

 

 

 Compte-rendu commission « Finances»  du 29 mars 2017 

Cette réunion a pour but de préparer le budget général et celui de l’assainissement. Le budget général 

primitif 2017 est présenté avec tous les travaux prévus. 

La commission demande de ne pas augmenter les taux d’imposition. 

Elle propose également de fixer à 40 ans la durée de l’amortissement de l’assainissement collectif. 

 

 

 Compte-rendu commission « Travaux »  des 31 mars  et 3 avril 2017 

La réunion du 31 mars concernait la renaturation du Sânon. Monsieur STINNER de la société Sinbio 

s’engage à présenter un nouveau projet pour limiter les dépenses avec les ruisseaux du stade, le reste à 

réaliser au niveau du carrefour et créer simplement une annexe hydraulique au méandre aval (frayères). 

 
Lors de la réunion du 3 avril, un point est fait sur les restes à réaliser des travaux 2016 et les travaux à 

prévoir pour 2017. 

 

 

 

 

 

 
 

Pour envoyer un mail : 

 

mairie.einville-au-jard@wanadoo.fr 
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 Comptes administratifs 2016 budget général 
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Ces comptes administratifs sont acceptés à la majorité :  

- Fonctionnement : 11 pour tous les chapitres avec 1 abstention à chaque chapitre, à l’exception du 

chapitre 65 (autres charges de gestion courante » 2 contre et 1 abstention. 

- Investissement : 9 pour – 2 abstentions 

 

 

 Comptes administratifs 2016 budget assainissement 
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A l’unanimité – 1 abstention, les membres du Conseil municipal votent le compte administratif 2016 

« service assainissement ». 

 

 

 Affectation résultat Budget général 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

un excédent d’exploitation de 988 823,37 €, un déficit d’investissement de 96 959,68  € et un déficit des 

restes à réaliser de 15 725,00 € soit un besoin de financement de 112 684,68 €, le Conseil municipal 

décide à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

Résultat de l’exercice :       105 598,12 € 

Excédent au 31.12.2016 :      988 823,37 € 

 

Affectation de l’excédent en investissement :        

Réserves (1068)               112 684,68 €        

Affectation à l’excédent reporté (110)          :    876 138,69 €  

 

 

 Affectation résultat Assainissement 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

un excédent d’exploitation de 237 023,30 €, un déficit d’investissement de 195 115,94 €, aucun reste à 

réaliser d’investissement soit un besoin de financement de 195 115,94 €, le Conseil municipal décide à 

l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

 

Résultat de l’exercice :       68 758,29 € 

Excédent au 31.12.2016 :    237 023,30 € 

 

Affectation de l’excédent en investissement :    

Réserves (1068)             195 115,94 € 

Affectation à l’excédent reporté (110)          :    41 907,36 € 

 

  

 Vote des taux d’imposition 

L’ensemble du conseil accepte la proposition de la commission « Finances » de ne pas augmenter les taux 

d’imposition de la commune pour 2017 : 

 

- Taxe d’habitation : 14.94 % 

- Taxe foncière (bâti) : 10.26 % 

- Taxe foncière (non bâti) : 18.82 % 

- CFE (cotisation foncière des entreprises) : 17.26 % 

 

 

 Budget général Budget primitif 2017 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal vote à la majorité les propositions nouvelles du budget 

général de la commune, exercice 2017 : 

 

Fonctionnement : chapitre « 65 – autres charges de gestion courante » 3 contre 

Investissement : 1 contre - 2 abstentions  
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 Assainissement Budget primitif 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal vote les propositions nouvelles du budget 

« service assainissement » de l’exercice 2017. 
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 Subvention CCAS 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide de verser au C.C.A.S d’EINVILLE AU JARD, exercice 

2017 : 

2 500  €, au titre de la participation de fonctionnement. 

 

 

 Subvention assainissement 

A l’unanimité, le Conseil municipal décide de verser au service assainissement de la commune 

d’EINVILLE AU JARD, exercice 2017 : 

46 603 €, au titre de la participation de fonctionnement. 

 

 

 Indemnité d'occupation et dotation de soins 

Le Conseil municipal autorise le Maire à recouvrer auprès de la Maison de retraite « La Fontaine de 

Lincourt » pour l’année 2017, l’indemnité d’occupation et d’utilisation  de locaux, ainsi qu’une dotation  

« soins » pour l’achat de matériel médical. 

Le montant de l’indemnité d’occupation et d’utilisation est fixé à 75 549.51 € décomposé comme suit : 

- emprunts et matériel  58 502.51 €   - provision  17 047.00 € 

- le montant de la dotation « soins » est fixé à 9 224 €. 

 

 

 Indemnités des élus 

Pour ne plus délibérer à chaque modification de barème, il est souhaitable de prendre pour seule référence 

« l’indice brut terminal de la grille indiciaire de la fonction publique ». Les élus acceptent à l’unanimité. 

 

 

 Règlement intérieur 

Le comité technique du Centre de Gestion a donné un avis favorable au règlement intérieur des employés 

communaux (techniques et administratifs). Le Conseil municipal accepte, à l’unanimité, que ce règlement 

intérieur entre en vigueur au 1
er

 mai 2017. 

 

 

 CDG54 Prévoyance – Maintien de salaire 

Le Centre de gestion nous informe que le prestataire du marché actuel de l’adhésion facultative au titre du 

risque « Prévoyance – Maintien de salaire », a l’intention d’augmenter ses tarifs de 40 % en 2018.  

A l’unanimité, le conseil municipal accepte de confier au Centre de Gestion 54 l’organisation d’une 

procédure de mise en concurrence en application du Code des Marchés publics. 

 

 

 Acquisition matériel Maison de Retraite 

Il est nécessaire de procéder à l’achat d’un lit médicalisé (770 € HT) et au remplacement de 5 matelas 

(495€ HT). Il convient également de d’acquérir un système « anti fugue » pour un montant de 3393,86 € 

HT. 

Les élus acceptent à l’unanimité ces achats. 
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 Maîtrise d’œuvre  

Les conseillers acceptent, à l’unanimité, la désignation de Monsieur MATHIEU, du bureau d’études 

Energie Haute Vosges, comme maître d’œuvre pour la mission de réfection de désordres survenus après 

les travaux de réaménagement de la Grande Rue, pour un montant de 3 100 € HT. 

 

 

 Subvention Archers du Sânon 

Le Club des Archers du Sânon sollicite la commune pour une subvention pour le renouvellement des 

cibles extérieures dégradées suite aux intempéries. Le montant de cette acquisition s’élève à 2 390,90 € 

TTC. 

Les élus acceptent, à l’unanimité, de leur accorder une subvention de 20 %. 

 

 

 Informations diverses 

- Depuis le 1
er
 janvier 2017, l’adhésion du Centre National des Villes et Villages Fleuris devient 

obligatoire. Le montant de celle-ci s’élève à 200 €.Compte tenu des critères et de l’exigence du jury 

régional, la commune décide de ne pas souscrire à cette adhésion. Il est préférable d’embellir notre village 

pour ses habitants et non pour un palmarès aléatoire. 

 

- Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire auront lieu le mardi 2 mai à partir de 14h30. Se munir 

du carnet de santé, du livret de famille et d’un justificatif de domicile ou d’un certificat d’inscription de la 

mairie de votre domicile. 

 

- L’Agence Régionale de la Santé nous fait savoir qu’aucun point de baignade n’est autorisé dans notre 

commune. Il est donc formellement interdit de se baigner dans le canal de la Marne au Rhin, ainsi 

que dans le Sânon. 

 

 

 

Prochain conseil : Jeudi 4 mai 2017 à 20h00 

 


